




Article 3: 

Précise que ces contrats devront également avoir les caractéristiques suivantes 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2027 

Régime du contrat : capitalisation 

Article 4: 

Précise que la décision éventuelle d'adhérer aux contrats proposés fera l'objet d'une 
délibération ultérieure et de la signature d'une convention spécifique avec le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie. 

Article 5: 

_ _ ____ _  _.ndiqu.e_que_cette_déJihér:ation_p_euLfa.ir:e-l�obJe.Ld�uo_r:e.c.o.ur:s_ciav.a.nLl.e_trib.una�-� 
administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
transmission au représentant de l'Etat. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

la secrétaire de séance 
Élisabeth BOIVIN 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 04/02/2026
De sa publication le 04/02/2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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